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Arrêté du 14 mai 2018

Objet  :  Agrément  des  médecins  chargés  d'apprécier  l'aptitude  physique,
cognitive et sensorielle des candidats au permis de conduire et des conducteurs,
et composition de la commission médicale départementale primaire du permis
de conduire. 

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de la route et notamment ses articles R.221-10 à R.221-14 ;

VU  le  décret  n°2012-886 du 17 juillet  2012 relatif  au  contrôle  médical  de
l'aptitude à la conduite ;

VU  l'arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d'établissement, de
délivrance et de validité des permis de conduire ;

VU  l'arrêté  du  31  juillet  2012  modifié  relatif  à  l'organisation  du  contrôle
médical de l'aptitude à la conduite ; 

VU  l'arrêté  du  21  décembre  2005  modifié  fixant  la  liste  des  affections
médicales incompatibles avec l'obtention ou le maintien du permis de conduire
ou pouvant  donner  lieu  à  la  délivrance  de  permis  de  conduire  de  durée  de
validité limitée ;

VU  la circulaire INTS 1232090C du 3 août 2012 relative à l'organisation du
contrôle médical de l'aptitude à la conduite des conducteurs et des candidats au
permis de conduire, complétée par la circulaire INTS 1319581C du 25 juillet
2013 ;

VU la circulaire INTS 1309571C du 1er juillet 2013 relative à la formation des
médecins agréés chargés du contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : L'arrêté préfectoral n° 2013143-0005 du 23 mai 2013 portant
agrément  des  médecins  chargés  d'apprécier  l'aptitude  physique,  cognitive  et
sensorielle  des  candidats  au  permis  de  conduire  et  des  conducteurs  et
composition de la commission médicale primaire du permis de conduire dans le
département de l'Aveyron est abrogé.

Adresse postale :CS 73114 12031 RODEZ CEDEC 9
Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFECTURE

Direction
de la Citoyenneté et de la 
Légalité

PRÉFET DE L'AVEYRON
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ARTICLE  2  :  Sont  agréés  dans  le  département  de  l'Aveyron,  pour  procéder,  à  leur  cabinet
médical, aux visites médicales destinées à apprécier l'aptitude physique, cognitive et sensorielle des
candidats au permis de conduire et des conducteurs, les médecins dont les noms suivent :

- Docteur Thierno BAH – BRENS (département du Tarn)
- Docteur Max BARDY – ALBAN (département du Tarn)
- Docteur Didier COMBRES – VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
- Docteur Jean-François ESCUDIER - MILLAU
- Docteur Olivier FONTAYNE – VABRES L’ABBAYE
- Docteur François GACHE – RODEZ
- Docteur Frédéric HANNAUX - NAUCELLE
- Docteur Marc JOULIE – MILLAU
- Docteur Patrice KERMORGANT – SAINT-GENIEZ D’OLT ET D’AUBRAC
-Docteur Jean LACOMBE – NAUCELLE
-Docteur Jean-Luc MARTIN – PONT-DE-SALARS
- Docteur Francis PILLANT – ST AFFRIQUE
- Docteur Éric PUEL – RODEZ
- Docteur Jean-Michel ROUSSILLE
- Docteur Pierre SCHULLER – RODEZ
- Docteur Jacques SEPULVEDA – ST AMANS DES COTS

ARTICLE 3 : Les médecins sont désignés et agréés pour une durée de cinq ans, sous réserve d’être
à jour de la formation relative au contrôle médical de l’aptitude à la conduite.  Ils  s'engagent à
respecter en tous points le cahier des charges qu'ils ont accepté. En particulier, les visites médicales,
d'une durée minimale de 15 minutes, sont effectuées sur rendez-vous à leur cabinet. L'aptitude à la
conduite automobile est appréciée au regard de la liste des affections médicales incompatibles. En
cas  d'impossibilité  de  conclure  à  l'aptitude  à  la  conduite,  le  médecin  oriente  l'intéressé  vers  la
commission médicale départementale.

ARTICLE 4 :  Une commission médicale départementale primaire est  créée afin d'apprécier
l'aptitude physique des candidats au permis de conduire et  des conducteurs,  et  se compose des
praticiens suivants :

- Docteur Didier COMBRES – VILLEFRANCHE DE ROUERGUE
- Docteur Jean-François ESCUDIER – MILLAU
- Docteur François GACHE_RODEZ
- Docteur Marcel GAVALDON – VILLEFRANCHE DE ROUERGUE
- Docteur Frédéric HANNAUX – NAUCELLE
- Docteur Patrice KERMORGANT – ST GENIEZ D'OLT
- Docteur Jean LACOMBE – BARAQUEVILLE
- Docteur Thierry MAILLEFERT - RODEZ
- Docteur Emmanuelle MORIVAL – FOURNELS (48)
- Docteur Éric PUEL – RODEZ
- Docteur Bernard RICARD – REQUISTA
- Docteur Jean-Michel ROUSSILLE – RIEUPEYROUX
- Docteur Christian SOURNAC – VILLENEUVE

ARTICLE 5 : Les médecins membres de la commission médicale primaire sont désignés et agréés
pour une durée de cinq ans. Le préfet peut mettre fin à leur mandat par anticipation lorsqu'ils ne
remplissent plus les conditions requises pour y siéger.
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ARTICLE 6     : Les médecins qui sollicitent un agrément pour la première fois doivent justifier d'une
formation initiale de 9 heures. 

ARTICLE 7 : La répartition des compétences du contrôle médical entre la commission médicale et
les médecins siégeant hors commission est fixée par les textes en vigueur et notamment par les
articles 1 à 3 de l'arrêté du 31 juillet 2012 modifié  relatif à l'organisation du contrôle médical de
l'aptitude à la conduite.

ARTICLE 8     : La commission médicale siège selon une périodicité répondant aux besoins locaux,
en formation comprenant  au moins deux médecins  agréés.  Tous ses membres sont appelés,  par
roulement, à remplir effectivement leur mission. Les dates de réunion, tableaux de présence et, le
cas échéant, de suppléance, sont fixés par les services de la préfecture du lieu de réunion de la
commission, après qu'ait été recherché l'accord de ses membres.

ARTICLE 9 : La Secrétaire Générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié aux médecins concernés
et  dont  une  copie  sera  adressée  au  directeur  départemental  des  territoires  et  au  directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations.

Pour la Préfète, par délégation
La Secrétaire Générale

Michèle LUGRAND
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PRÉFET DE L'AVEYRON

DREAL OCCITANIE
UID TARN AVEYRON

Arrêté n° …………………………………. du  14 mai 2018

Arrêté préfectoral complémentaire d’extension de la zone de stockage et
modification des arrêtés préfectoraux du 23 septembre 2015 et du 20 décembre 2016

(levée de l’arrêté préfectoral complémentaire d’urgence ‘Amiante’ du 02 octobre 2014)
Carrière dénommée « Le Bègue »  - commune d’ARVIEU

Société SAS SEVIGNE INDUSTRIES
_______________________________________________________________________________________________

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU  le titre 1er du livre V de la partie législative du code de l'environnement relatif aux installations classées
pour  la protection de l'environnement et notamment ses articles L.515-5 et L.516-1 ;

VU le titre 1er du livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement relatif aux installations
classées pour la protection de l'environnement et notamment ses articles R.512-31, R.516-1 à R.516-6 ;

VU le code minier ;

VU le décret n° 80-331 modifié portant Règlement Général des Industries Extractives ;

VU le décret n° 2012-1304 du 26 novembre 2012 modifiant la nomenclature des installations classées ;

VU le décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale ;

VU  l'arrêté  du  22  septembre  1994 modifié  relatif  aux exploitations  de carrières  et  aux installations  de
premier traitement des matériaux de carrières ;

VU l’arrêté ministériel du 01 février 1996 modifié fixant le modèle d’attestation des garanties financières
prévu à l’article R.516-2 du code de l'environnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 09 février  2004 modifié  relatif  à  la  détermination  du montant  des  garanties
financières de remise en état des carrières ;

VU  l’arrêté ministériel  du 31 juillet  2012 relatif aux modalités de constitution des garanties financières
prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de l'environnement ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  99-815  du  5  mai  1999  fixant  le  montant  des  garanties  financières  pour  cet
exploitant.

VU l’arrêté préfectoral complémentaire d’urgence n° 2014-275-002 du 02 octobre 2014, exigeant que la SA
Méridionale des Bois et Matériaux (SA MBM) réalise, par un géologue un plan de repérage des roches à
potentiel amiantifères.

VU l’arrêté préfectoral du 23 septembre 2015, autorisant la SA Méridionale des Bois et Matériaux (MBM)
à renouveler et à étendre l’exploitation à ciel ouvert d’une carrière d’amphibolite dénommée ‘Le Bègue’ aux
lieux-dits ‘Camp Mégie, Les Sottes, Coustadou, Combo Briol, Pas Del Comp, Camp Grand, Poujados’, sur
les parcelles cadastrées section B2 et B3 n°302p à 304p, 307p, 486p, 487, 493, 502, 504, 505, 506p, 507p,
622, 624 , 625, 627, 638p, 639, 642 à 644, 645p, 692 à 694, 695p, 708, 709, 820p, 822p, 824p, 880, 883,
901, chemin rural Nord (pour partie) et chemin rural Sud-Ouest (pour partie) représentant une superficie de
19ha 27a 32ca du territoire de la commune d’Arvieu ;
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VU l’arrêté préfectoral n°12-2016-12-20-007 du 20 décembre 2016, autorisant la SAS Sévigné Industries
à se substituer à la Société Industrielle de Matériaux (SIMAT) ;

VU la demande d’extension de la zone de stockage de la carrière d’Arvieu (dit le Bègue) adressée au préfet le
21 mars 2018 par M. François Guyader, agissant en qualité de directeur technique de la carrière d’Arvieu ;

VU la Décision de dispense d’étude d’impact après examen au cas par cas en application de l’article R.122-3
du code de l’environnement du 02 janvier 2018 ;

VU  la délégation de pouvoir donnée par le président directeur général de la société Sévigné Industries au
directeur technique de la carrière sus-visée ;

VU l’avis favorable du maire d’Arvieu sur le programme de remise en état de la carrière du 06 mars 2018 :

VU les renseignements joints à la demande ;

LE demandeur entendu ;

CONSIDÉRANT que dans sa réponse, sur le risque éventuel de présence d’amiante sur le site d’Arvieu en
date  du  26  février  2016,  le  BRGM  invite  à  l’arrêt  des  actions  engagées  dans  le  but  de  préciser  la
composition pétrographique et minéralogique des matériaux exploités ;

CONSIDÉRANT que  les  capacités  techniques  et  financières  de  la  Société  Sévigné  Industries  sont
suffisantes pour conduire et mener à bien l’exploitation de la carrière susvisée ;

CONSIDÉRANT que cette exploitation se poursuivra dans le respect des dispositions de l’arrêté préfectoral
du 23 septembre 2015 et des dispositions de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations
de carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

-    A  R   R   E   T   E   -

Article 1 : Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Les prescriptions suivantes sont modifiées par le présent arrêté :

Références des
arrêtés

préfectoraux
antérieurs

Références des articles dont
les prescriptions sont

supprimées ou modifiées 

Nature des modifications
(suppression, modification, ajout

de prescriptions)
Références des articles

correspondants du présent arrêté

Nature des prescriptions 
ajoutées ou modifiées

Du 23 septembre 
2015

Modification de l’article 1 Article 2 Bénéficiaire de l’autorisation

Modification de l’article 2 Article 3 Rubriques de classement

Modification de l’article 25-3 
IV

Article 4 Le stockage de gazole non 
routier

Suppression de l’article 27 Article 5 Amiante

Modification de l’article 30 Article 6 Transport

Modification de l’article 32-1 Article 7 Tableau du montant des 
garanties financières

Du 20 décembre 
2016 n°12-2016-12-
20-007

Modification de l’article 2 Article 2 Bénéficiaire de l’autorisation

2
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Article 2 : Bénéficiaire et portée de l'autorisation

La Société SAS Sévigné Industries, dont le siège social est situé La Borie Sèche – 12520 AGUESSAC – est
autorisée à exploiter une carrière à ciel ouvert d’amphibolite dénommée ‘Le Bègue’ aux lieux-dits ‘Camp
Mégie,  Les Sottes,  Coustadou,  Combo Briol,  Pas Del  Comp, Camp Grand,  Poujados’,  sur les parcelles
cadastrées section B2 et B3 n°971, 974, 978, 979, 991, 968, 303, 507p, 506p, 954, 956, 708, 709, 504, 1006,
502, 639, 642, 692, 693p, 694, 695p, 953, 637, 625, 901, 487, 493, 643, 622, 624, 645p, 644, 883, 880, 999,
1001, 1003, 1005 et le chemin rural Sud-Ouest représentant une superficie de 19ha 75a 75ca du territoire de
la commune d’Arvieu.
De même la société SAS Sévigné Industries est autorisée à exploiter une installation de traitement de 
matériaux sur cette carrière d’Arvieu.

Article 3 – Rubriques de classement au titre des installations classées pour la protection de 
l'environnement

L'activité exercée sur le site relève des rubriques suivantes de la nomenclature des installations classées :

N° de la
nomenclature

Installations et activités concernées
Éléments

caractéristiques
Régime « autorisé »

2510-1 Exploitation de carrière

Superficie 
19ha 75a 75ca  

Production maximale 
280 000 t/an

A

2515-1

Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, 
tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux 
naturels pou artificiels ou de déchets non dangereux inertes.
La puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant au 
fonctionnement de l'installation étant :
 supérieure à 550kW ->Autorisation
 supérieure à 200kW mais inférieure à 550kW
Enregistrement
supérieure à 40KW mais inférieure ou égale à 200kW->
 Déclaration

Puissance totale :
1300kW

A

2517-1

Station de transit de produits minéraux solides, la surface stockée étant :
1/ supérieur à 30000m² : Autorisation
2 /supérieur à 10000m² mais inférieur ou égale à 30000m²: Enregistrement
3/supérieure à 5000m² mais inférieure ou égale à 10000m²
Déclaration

Surface de stockage 
43 839m²

A

1434-1

Liquides inflammables (installation de remplissage ou de distribution, à 
l'exception des stations-service visées à la rubrique 1435) :
1. Installations de chargement de véhicules citernes, de remplissage de 
récipients mobiles, le débit maximum de l'installation,
étant : b)  Supérieur ou égal à 5 m3/h mais inférieur à 100 m3/h. (DC)

Débit maximum de 5 m3/h
DC

4734

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : essences et 
naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, 
gazole de chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul 
lourd ; carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et 
aux mêmes usages et présentant des propriétés similaires en matière 
d'inflammabilité et de danger pour l'environnement. La quantité totale 
susceptible d’être présente dans l’installation étant :
c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t d'essence et 
inférieure à 500 t au total. Déclaration

Cuve double peau:
12m3 soit 10,2t

Cuve sur véhicule tout-
terrain (4x4):

450l (0,45m3) soit 0,38t
total 10,58 tonnes

<50t

NC

2920

Installation de compression :
Installation de compression fonctionnant à des pressions effectives 
supérieures à 105 Pa et comprimant ou utilisant des fluides inflammables 
ou toxiques, la puissance absorbée étant
supérieure à 10 MW (A)

2 compresseurs à air
d’une puissance totale

de 20.5 kW
NC

3

Préfecture Aveyron - 12-2018-05-14-004 - Arrêté complémentaire d'extension de la zone de stockage et modificatif SAS SEVIGNE INDUSTRIES carrière
ARVIEU 43



2930-1b
Atelier de réparation et d’entretien de véhicules et engins à moteurs…
La surface de l’atelier étant supérieure à 2 000 m2 mais inférieure ou égale à 
5 000 m2 (DC)

Surface de l’atelier
égale à 200 m2

NC

A : autorisation ; NC : non classable ; DC déclaration

Article 4 –  Le stockage de gazole non routier, d’un volume de 12m3, est réalisé dans une cuve non enterrée
double paroi conforme à la réglementation et équipée d’un système de détection de fuite. 

Article 5 – Amiante - L’article 27 de l’arrêté du 23 septembre 2015 est abrogé.

Article 6 – Transport - L’accès à la carrière s’effectue par la RD 56.

Article 5 – Garanties financières

Dans les 2 mois suivant la notification du présent arrêté, la Société SAS Sévigné Industries adresse au préfet
le document attestant la constitution des garanties financières pour la carrière visée à l'article 2 ci-avant  ; ce
document est établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1er février 1996 modifié.

Article 5.1 Montant des garanties financières

En toute période, l’exploitant doit être en mesure de justifier l’existence d’une caution solidaire telle que
prévue par la réglementation et d’un montant au moins égal à la somme correspondante fixée ci-dessous. Le
document correspondant doit être disponible sur le site de la carrière ou sur un site proche et l’inspection
des installations classées pour la protection de l’environnement peut en demander communication lors de
toute visite.

Carrière d’ARVIEU

Période

Montant actualisé (en €)

coefficient a= 1,128

(index TP01 base 2010 novembre 2017 : 106,1
coefficient de raccordement : 6,5345)

Première de 0 à 5 ans 440 604 €

Deuxième de 5 à 10 ans 469 551 €

Troisième de 10 à 15 ans 467 154 €

Quatrième de 15 à 20 ans 482 996 €

Cinquième de 20 à 25 ans 481 631 €

Sixième de 25 à 30 ans 460 826 €

Article 5.2  Absence de garanties financières

L’absence de garanties financières, par défaut de production par l’exploitant de l’attestation de garanties
financières initiale ou de l’attestation de renouvellement entraîne la suspension de l’activité, après mise en
œuvre des modalités prévues à l’article L.171-8 du code de l’environnement.

Toute  infraction  aux dispositions  du  présent  arrêté  relatif  à  la  remise  en  état  constitue,  après  mise  en
demeure, un délit tel que prévu et réprimé par l’article L.514-11-II du code de l’environnement.
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Article 6 – Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Conformément aux dispositions de l’article L. 514-6 du code de l’environnement, elle peut être déférée au
tribunal administratif de Toulouse (68, rue Raymond IV, B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07) par :

• l’exploitant dans un délai de 2 mois qui commence à courir du jour où la présente autorisation lui a
été notifiée ;

• les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts
visés  à  l’article  L. 511-1  du  code  de  l’environnement,  dans  un  délai  de  6 mois  à  compter  de
l’achèvement des formalités de publicité de la déclaration  de la mise en service de l’installation
transmise par l’exploitant au préfet.

Article 7 – Mesures de publicité

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement :

Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie d’ARVIEU en vue de l'information des tiers.

Un extrait de cet arrêté est affiché par les soins du maire d’ARVIEU dans les lieux habituels d’affichage
municipal pendant une durée minimum d'un mois.

Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture de l'Aveyron pour une durée identique.

Il est affiché en permanence de façon visible dans la carrière par les soins de l'exploitant

Article 8 – Exécution 

• la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,

• le maire d’Arvieu,

• le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement, chargé de l’inspection
des installations classées,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée à la Société SAS Sévigné Industries. 

Fait à RODEZ, le 14 mai 2018

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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PRÉFET DE L'AVEYRON

DREAL OCCITANIE
UID TARN AVEYRON

Arrêté n° …………………………………. du  14 mai 2018

OBJET : Arrêté préfectoral complémentaire modifiant la portée de l’autorisation, le phasage 
et  le  montant  des  garanties  financières  de  l’arrêté  préfectoral  du  21  juin  2016
Carrière aux lieux-dits « La Cau et Les Coutals » - commune de Druelle-Balsac
SAS SEDEMD

_______________________________________________________________________________________________

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU  le titre 1er du livre V de la partie législative du code de l'environnement relatif aux installations classées
pour  la protection de l'environnement et notamment ses articles L.515-5 et L.516-1 ;

VU le titre 1er du livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement relatif aux installations
classées pour la protection de l'environnement et notamment ses articles R.512-31, R.516-1 à R.516-6 ;

VU le code minier ;

VU le décret n° 80-331 modifié portant Règlement Général des Industries Extractives ;

VU le décret n° 2012-1304 du 26 novembre 2012 modifiant la nomenclature des installations classées ;

VU le décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale ;

VU l'arrêté  du  22  septembre  1994 modifié  relatif  aux exploitations  de  carrières  et  aux installations  de
premier traitement des matériaux de carrières ;

VU l’arrêté ministériel du 01 février 1996 modifié fixant le modèle d’attestation des garanties financières
prévu à l’article R.516-2 du code de l'environnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 09 février  2004 modifié  relatif  à  la  détermination  du montant  des  garanties
financières de remise en état des carrières ;

VU  l’arrêté ministériel  du 31 juillet  2012 relatif aux modalités de constitution des garanties financières
prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de l'environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-25-2 du 21 juin 2016, pour une durée de 30 ans, sur les parcelles cadastrées 
section ZC n° 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 21, 36 et section ZD n° 16, 17, 18, 20, 21, 22, 23, 58, 59, 73, 74, 81, 77, 
78, 79, 84p, 85 du territoire de la commune de Balsac ;

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2018-03-16-002 du 16 mars 2018 autorisant la SAS SEDEMD à
modifier la remise en état des parcelles n°12 à 16, section ZC du plan cadastral de la commune de Balsac ;

VU la demande de modification déposée par la SAS SEDEMD en date du 05 février 2018 ;

VU les renseignements joints à la demande ;

VU le rapport de la DREAL du 01 mars 2018 ;
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LE demandeur entendu ;

CONSIDÉRANT la remise en état et l’abandon des parcelles ZC 12 à ZC 16 ;

CONSIDÉRANT  que  les  nouveaux  aménagements  ne  sont  pas  de  nature  à  entraîner  des  dangers  ou
inconvénients  significatifs  pour  les  intérêts  mentionnés  aux  articles  L. 211-1  et  L. 511-1  du  code  de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les éléments présentés dans le cadre du dossier  de demande de modification des
conditions d’exploitation permettent de caractériser la modification au regard de l’article R.  181-46 du code
de l’environnement et de la classer comme non substantielle ;

CONSIDÉRANT que ce projet  de centrale  photovoltaïque au sol  s’inscrit  dans un appel  d’offres pour
lequel un échéancier est figé impliquant une mise en service au plus tard en mars 2019 ;

CONSIDÉRANT que les capacités techniques et financières de la société SAS SEDEMD sont suffisantes
pour conduire et mener à bien l’exploitation de la carrière susvisée ;

CONSIDÉRANT l’extrait  des  délibérations  du  Conseil  Municipal  de  Druelle  Balsac  en  date  du  07
septembre 2017 actant la cession de la parcelle ZC 16 à Monsieur Delmas ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable du maire de la commune de Druelle Balsac du 30 janvier 2018 sur la
modification du phasage d’exploitation et de la remise en état des parcelles ZC 12 à ZC 16 ; 

CONSIDÉRANT que le pétitionnaire a fourni les droits d'exploiter et d'utiliser les terrains jusqu’en 2046 ;

CONSIDÉRANT que l’avis de la commission départementale compétente peut ne pas être requis ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

-    A  R   R   E   T   E   -

Article 1 : Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Les prescriptions suivantes sont modifiées par le présent arrêté :

Références des
arrêtés

préfectoraux
antérieurs

Références des articles dont
les prescriptions sont

supprimées ou modifiées 

Nature des modifications
(suppression, modification, ajout

de prescriptions)
Références des articles

correspondants du présent arrêté

Nature des prescriptions 
ajoutées ou modifiées

Du 21 juin 2016 Modification de l’article DG1 Article 2 Bénéficiaire de l’autorisation

Modification de l’article CE2-1 Article 3 Extraction

Modification de l’article GF1-1 Article 4.1 Tableau du montant des 
garanties financières

Article 2 : Portée de l'autorisation

L’article DG1 est modifié par : 

La SAS SEDEMD a été autorisée à exploiter une carrière de calcaire sur la commune de Druelle-Balsac aux
lieux-dits ‘La Cau et Les Coutals’ pour une durée de 30 ans sur les parcelles cadastrées section ZC n° 17, 18, 21,
36 et section ZD n° 16, 17, 18, 20, 21, 22, 23, 58, 59, 73, 74, 77, 78, 79, 81, 84p, 85 du plan cadastral de la
commune de BALSAC pour une superficie de 42ha 30a 14ca.
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Article 3 – Extraction

L’article CE 2-1 est modifié par : 

L’exploitation se déroule en 6 phases de 5 ans chacune, conformément aux nouveaux plans de phasage annexés en
annexe ;

Article 4 – Garanties financières

Dans les 2 mois suivant la notification du présent arrêté, la SAS SEDEMD adresse au préfet le document
attestant la constitution des garanties financières pour la carrière visée à l'article 2 ci-avant ; ce document est
établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1er février 1996 modifié.

Article 4.1 Montant des garanties financières

En toute période, l’exploitant doit être en mesure de justifier l’existence d’une caution solidaire telle que
prévue par la réglementation et d’un montant au moins égal à la somme correspondante fixée ci-dessous. Le
document correspondant doit être disponible sur le site de la carrière ou sur un site proche et l’inspection
des installations classées pour la protection de l’environnement peut en demander communication lors de
toute visite.

Coefficient correcteur octobre 2017 : 105,7

Première (1 à 5 ans) 846 300 €

Deuxième (6 à 10 ans) 885 900 €

Troisième (11 à 15 ans) 880 600 €

Quatrième (16 à 20 ans) 813 800 €

Cinquième (21 à 25 ans) 856 200 €

Sixième (26 à 30 ans) 914 800 €

Article 4.2  Absence de garanties financières

L’absence de garanties financières, par défaut de production par l’exploitant de l’attestation de garanties
financières initiale ou de l’attestation de renouvellement entraîne la suspension de l’activité, après mise en
œuvre des modalités prévues à l’article L.171-8 du code de l’environnement.

Toute  infraction  aux dispositions  du  présent  arrêté  relatif  à  la  remise  en  état  constitue,  après  mise  en
demeure, un délit tel que prévu et réprimé par l’article L.514-11-II du code de l’environnement.

Article 5 – Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Conformément aux dispositions de l’article L. 514-6 du code de l’environnement, elle peut être déférée au
tribunal administratif de Toulouse (68, rue Raymond IV, B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07) par :

• l’exploitant dans un délai de 2 mois qui commence à courir du jour où la présente autorisation lui a
été notifiée ;

• les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts
visés  à  l’article  L. 511-1  du  code  de  l’environnement,  dans  un  délai  de  6 mois  à  compter  de
l’achèvement des formalités de publicité de la déclaration  de la mise en service de l’installation
transmise par l’exploitant au préfet.

Article 6 – Mesures de publicité

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement :

Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Druelle-Balsac en vue de l'information des tiers.

Un  extrait  de  cet  arrêté  est  affiché  par  les  soins  du  maire  de  Druelle-Balsac  dans  les  lieux  habituels
d’affichage municipal pendant une durée minimum d'un mois.

Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture de l'Aveyron pour une durée identique.

Il est affiché en permanence de façon visible dans la carrière par les soins de l'exploitant.
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Article 7 – Exécution 

• la secrétaire générale de la préfecture de l’aveyron,

• le maire de la commune de Druelle-Balsac,

• le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement, chargé de l’inspection
des installations classées,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée à la SAS SEDEMD. 

Fait à RODEZ, le 14 mai 2018

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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PRÉFET DE L’AVEYRON

DREAL  OCCITANIE

Unité inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté préfectoral complémentaire n° ................................. du 14 mai 2018
modifiant le classement des activités de la société ITA MOULDING PROCESS

à Séverac d'Aveyron et prescrivant l'actualisation de l'étude de dangers

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le  code  de  l'environnement  et  notamment  ses  livres  I  et  V,  parties  législatives  et
réglementaires ;

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif  aux prélèvements et à la consommation
d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de
l’environnement soumises à autorisation ;

Vu le décret n° 2014-285 du 3 mars 2014 modifiant des installations classées pour la protection
de l’environnement suite à la transposition de la directive Européenne SEVESO III ;

Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la
probabilité  d'occurrence,  de  la  cinétique,  de  l'intensité  des  effets  et  de  la  gravité  des
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées
soumises à autorisation ;

Vu l'arrêté  ministériel  du 26 mai  2014  relatif  à  la  prévention des  accidents  majeurs  dans  les
installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de
l'environnement ;

Vu la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de
dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de
prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de
la loi du 30 juillet 2003 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2005-89-1  du  30  mars  2005,  portant  autorisation  de  la  société
INDUSTRIES ET TECHNIQUES DE L’AMEUBLEMENT (ITA) à  exploiter  un dépôt  de
produits chimiques sur le territoire de la commune de SEVERAC LE CHATEAU ;

Vu l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au
sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

Vu la demande de la société ITA MOULDING PROCESS en date du 11 décembre 2017, portant à
la  connaissance  de  l'administration  du  nouveau  classement  des  activités  ICPE suite  à  la
parution  du  décret  n°  2014-285  du  3  mars  2014  et  demandant  l'actualisation  de  l'arrêté
d'autorisation précité ;

Vu le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 12 janvier 2018;

Vu la lettre par laquelle la société TA MOULDING PROCESS a été destinataire du rapport et des
propositions de l’inspection des installations classées et invitée à formuler ses observations
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éventuelles  en  Conseil  Départemental  de  l'Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques (CODERST) le 10 avril 2018;

Vu l’avis favorable émis par les membres du Conseil Départemental de l'Environnement et des
Risques Sanitaires et Technologiques du Tarn lors de sa séance du10 avril 2018;

Vu le courrier du  11 avril 2018 ,  par lequel l’exploitant a été destinataire du projet d’arrêté et
invité à formuler ses éventuelles observations écrites dans le délai mentionné à l’article R.512-
26 du code de l'environnement ;

Considérant la nécessité de mettre à jour le tableau de classement des activités du site au regard de
la  déclaration  d'antériorité  susvisée  vis-à-vis  notamment  du  décret  n°2014-285 du
3 mars 2014 modifiant la nomenclature afin de tenir compte des dispositions issues de la
directive n° 2012/18/UE du 4 juillet 2012, dite « Seveso 3 », et  du règlement (CE)
n° 1272/2008 du 31 décembre 2008 relatif à la classification, l'emballage et l'étiquetage
des substances et des mélanges,  et  qui a pour conséquence le classement au statut
SEVESO de Seuil Bas ; 

Considérant que l'étude de dangers du site doit être actualisée afin de permettre de s'assurer que le
niveau de risque résiduel du site vis-à-vis de l'environnement est acceptable ;

Considérant que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les
risques présentés par les installations ;

Considérant que  la  protection  des  intérêts  mentionnés  à  l'article  L.  511-1  du  code  de
l'environnement  rend  nécessaire  d'imposer  à  cette  installation  des  prescriptions
complémentaires ;

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ;

LE demandeur entendu ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

- ARRÊTE -

ARTICLE 1. AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE
Par application du décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 susvisé, l'autorisation délivrée au titre de la
réglementation des installations classées à la société ITA MOULDING PROCESS sur la commune
de SEVERAC D'AVEYRON, par arrêté préfectoral du 30 mars 2005 complété par arrêté du 25
janvier 2008 et récépissé du 13 juin 2016 est une autorisation environnementale depuis le 1er mars
2017. Le récépissé du 13 juin 2016 a acté la cessation d'activité des bâtiments D, E, F, G, H, J, N,
M, O et A2. Un plan présentant le périmètre du site en exploitation est joint en annexe au présent
arrêté. Il concerne les bâtiments A, A1, B, B1, C, C1 et les zones adjacentes.
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ARTICLE  2. RUBRIQUES  DE  CLASSEMENT  AU  TITRE  DES  INSTALLATIONS
CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

L’article 3 DE L’ARRÊTE DU 30  MARS 2005   :  « Liste  des  installations  concernées  par  une
rubrique de la nomenclature des installations classées » est remplacé par :

L’activité exercée sur le site relève des rubriques suivantes de la nomenclature des installations
classées :

Rubrique Désignation Caractéristiques Régime

4110.2.a

Toxicité aiguë catégorie 1 pour l’une au moins des
voies  d’exposition,  à  l’exclusion de  l’uranium et
ses composés.
2. Substances et mélanges liquides.
La quantité totale susceptible d’être présente dans
l’installation étant :
a) Supérieure ou égale à 250 kg.

9,75 t 

de DESMODUR PU 3228

A
SEVESO SB

2910.A.2

Combustion  à  l'exclusion  des  installations  visées
par les rubriques 2770, 2771 et 2971.
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement,
seuls  ou en mélange,  du gaz  naturel,  des  gaz  de
pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon,
des fiouls lourds, de la biomasse telle que définie
au  a)  ou  au  b)i)  ou  au  b)iv)  de  la  définition  de
biomasse, des produits connexes de scierie issus du
b)v)  de  la  définition  de  biomasse  ou  lorsque  la
biomasse est  issue de déchets au sens de l'article
L541-4-3 du code de l'environnement, à l'exclusion
des installations visées par d'autres rubriques de la
nomenclature  pour  lesquelles  la  combustion
participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en
mélange avec les gaz de combustion, des matières
entrantes,  si  la  puissance  thermique  nominale  de
l'installation est :
2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW

2,95 MW DC

2940.2.b

Vernis,  peinture,  apprêt,  colle,  enduit,  etc.
(application,  cuisson,  séchage  de)  sur  support
quelconque  (métal,  bois,  plastique,  cuir,  papier,
textile) à l’exclusion :

- des activités de traitement ou d’emploi de
goudrons,  d’asphaltes,  de  brais  et  de
matières  bitumineuses,  couvertes  par  la
rubrique 4801,

- des  activités  couvertes  par  les  rubriques
2445 et 2450,

- des activités  de revêtement sur véhicules
et  engins  à  moteurs  couvertes  par  la
rubrique 2930,

- ou  de  toute  autre  activité  couverte
explicitement par une autre rubrique.

2. Lorsque l’application est faite par tout procédé
autre que le « trempé » (pulvérisation, enduction).
Si  la  quantité  maximale  de  produits  susceptible
d’être mise en œuvre est :
b) supérieure à 10 kg/j, mais inférieure ou égale à
100 kg/j

27,11 kg/j DC
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Rubrique Désignation Caractéristiques Régime

1532.3

Bois  ou  matériaux  combustibles  analogues  y
compris  les  produits  finis  conditionnés  et  les
produits ou déchets répondant à la définition de la
biomasse  et  visés  par  la  rubrique  2910-A,  ne
relevant pas de la rubrique 1531 (stockage de), à
l’exception des établissements recevant du public.
Le volume susceptible d’être stocké étant :
3.  Supérieur à 1 000 m³ mais inférieur ou égal à
20 000 m³ 

1 450 m³ de bois D

2260.b

Broyage,  concassage,  criblage,  déchiquetage,
ensachage,  pulvérisation,  trituration,  granulation,
nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et
décortication  des  substances  végétales  et  de  tous
produits  organiques  naturels,  y  compris  la
fabrication  d’aliments  composés  pour  animaux,
mais  à  l'exclusion  des  activités  visées  par  les
rubriques 2220, 2221 ou 3642.
La puissance maximum de l’ensemble des machines
fixes  pouvant  concourir  simultanément  au
fonctionnement de l’installation étant :
b) Supérieure à 100 kW mais inférieure ou égale à
500 kW

280 kW D

2661.2.b

Polymères  (matières  plastiques,  caoutchoucs,
élastomères,  résines  et  adhésifs  synthétiques)
(transformation de)
2. Par  tout  procédé  exclusivement  mécanique
(sciage,  découpage,  meulage,  broyage,  etc.),  la
quantité de matière susceptible d’être traitée étant :
b) Supérieure ou égale à 1 t/j,  mais inférieure à
10 t/j

3,6 t/j D

2662.3

Polymères  (matières  plastiques,  caoutchoucs,
élastomères,  résines  et  adhésifs  synthétiques)
(stockage de)
Le volume susceptible d’être stocké étant :
3. Supérieur ou égal à 100 m³, mais inférieur à  
1 000 m³ 

900 m³ D

4130.2

Toxicité  aiguë  catégorie  3  pour  les  voies
d’exposition par inhalation.
2. Substances et mélanges liquides.
La quantité totale susceptible d’être présente dans
l’installation étant :
Inférieure à 1 t

NC

4331

Liquides  inflammables  de  catégorie  2  ou  3  à
l’exclusion de la rubrique 4330.
La quantité totale susceptible d’être présente dans
les  installations  y  compris  dans  les  cavités
souterraines étant :
inférieure à 50 t

NC

4511

Dangereux  pour  l’environnement  aquatique  de
catégorie chronique 2.
La quantité totale susceptible d’être présente dans
l’installation étant :
inférieure à 100 t

NC

Régimes : A (Autorisation), D (Déclaration), DC (Déclaration soumis au contrôle périodique prévu par l’article L. 512-11 du code
de l’environnement), NC (Non classé).

Ces différentes installations sont repérées dans l’arrêté préfectoral du 30 mars 2005. 
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ARTICLE 3. ETUDE DE DANGERS

L’étude des dangers du site est actualisée dans un délai de 12 mois à compter de la date de signature
du présent arrêté préfectoral. Elle répond aux exigences de l'arrêté ministériel du 26 mai 2014.

Dans un délai de 2 mois, la commande de l’étude à un bureau d’étude spécialisé doit être transmise à
la préfète. 

ARTICLE 4. MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES

4.1. - Définition des MMR et liste

Les mesures  de  maîtrise  des  risques  (MMR),  au  sens  de  l’annexe  4  de  l’arrêté  ministériel  du
29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la
cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les
études  de  dangers  des  installations  classées  soumises  à  autorisation,  qui  interviennent  dans  la
cotation en probabilité et en gravité des phénomènes dangereux et accidents, dont les effets sortent
des  limites  du  site,  doivent  apparaître  clairement  dans  une  liste  établie  et  tenue  à  jour  par
l'exploitant.

Ces mesures peuvent  être techniques  ou organisationnelles,  actives  ou passives et  résultent  des
études de dangers ; elles consistent à réduire autant que possible la probabilité ou l’intensité des
effets  des phénomènes dangereux conduisant à des accidents majeurs potentiels compte tenu de
l’état des connaissances et des pratiques et de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation.

Dans  le  cas  d'une  chaîne  de  sécurité,  la  mesure  couvre  l'ensemble  des  matériels  composant  la
chaîne.

Ces mesures doivent être efficaces, avoir une cinétique de mise en œuvre en adéquation avec celles
des  événements  à  maîtriser,  être  testées  et  maintenues  de  façon  à  garantir  la  pérennité  du
positionnement des phénomènes dangereux et accidents potentiels dans l’échelle de probabilité de
l’annexe 1 de l’arrêté du 29 septembre 2005 précité.

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l'objet d'un suivi
rigoureux.

Toute évolution de ces mesures fait préalablement l'objet d'une analyse de risque proportionnée
à la modification envisagée. Ces éléments sont tracés et sont intégrés dans l'étude de dangers
ou son réexamen 

4.2 - Attendus des MMR

Pour chaque MMR, l’exploitant  renseigne le tableau suivant,  en démontrant que les  critères ci-
dessous, en lien avec la nature de la MMR (technique ou humaine) sont respectés. Il retient ensuite
un niveau de confiance associé à chaque MMR et précise éventuellement  des recommandations
spécifiques.

MMR technique MMR humaine

Accident concerné :

Fonction  de  sécurité  assurée  vis-à-vis  de
l’accident redouté :

Accident concerné :

Fonction  de  sécurité  assurée  vis-à-vis  de
l’accident redouté :

Descriptif des éléments assurant la fonction de 
sécurité :

Descriptif des éléments assurant la fonction de 
sécurité :

Critère 1     : 
Indépendance et absence de mode commun de 
défaillance avec d’autres barrières de sécurité et 
du système de conduite de l’installation 

Critère 1     : 
Indépendance vis-à-vis du ou des évènements(s) 
initiateurs et du scénario
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Critère 2     : 
Efficacité : dimensionnement adapté, résistance 
aux contraintes spécifiques, détection et 
traitement de l’information

Critère 2     : 
Efficacité : dimensionnement adapté, résistance 
aux contraintes spécifiques

Critère 3     :
Temps  de  réponse  et  démonstration  de  son
adéquation avec la cinétique du phénomène que
la MMR doit maîtriser

Critère 3     :
Temps  de  réponse  et  démonstration  de  son
adéquation avec la cinétique du phénomène que
la MMR doit maîtriser

Critère 4     :
Niveau  de  confiance :  architecture  sûre
(complexité  réduite),  principe  de  sécurité
positive  et  de  concept  éprouvé,  références
retenues pour la cotation du niveau de confiance

Critère 4     :
Niveau de confiance : 

• détection, obtention de l’information,
• diagnostic et choix de l’action à réaliser,
• action de sécurité à réaliser,
• action impliquant plusieurs acteurs ?

Critère 5     :
Maintien  du  niveau  de  confiance  des
équipements :

• Testabilité :  description,  adéquation  et
fréquence du test

• Maintenance : description, adéquation et
fréquence des opérations 

Critère 5     :
Maintien du niveau de confiance :

• Formation, entraînement

Niveau de confiance retenu : Niveau de confiance retenu :

Recommandation éventuelle : Recommandation éventuelle :

4.3 - Gestion des MMR

En cas d’indisponibilité d’une MMR (notamment pendant les tests et les opérations de maintenance
d’un équipement), l’installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l’exploitant a préalablement
défini  et  mis  en place un dispositif  compensatoire dont  il  justifie  l’efficacité  et  la  disponibilité
permettant un maintien en sécurité de l'installation.

Toute intervention sur des matériels constituant tout ou partie d’une mesure  « MMR » est suivie
d'essais fonctionnels systématiques.

Les tests  et  les  opérations  de maintenance des différents  équipements  composant  la  MMR sont
définis selon des procédures écrites et selon une périodicité adaptée à l’équipement considéré. Les
périodicités définies y sont explicitées.

La traçabilité des différentes vérifications, tests, contrôles et autres opérations visées ci-dessus est
assurée  en  permanence.  L'exploitant  tient  ces  restitutions  à  disposition  de  l'inspection  des
installations classées.

Une organisation  est mise en place, afin de s'assurer de la pérennité des  attendus  définis  à l’article
précédent. »

ARTICLE 5. PREVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS

Les installations doivent être conçues, construites, exploitées et entretenues en vue de prévenir les
accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses et de limiter leurs
conséquences pour l'homme et l'environnement.

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs, les objectifs, les orientations
et les moyens pour l'application de cette politique.
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L'ensemble de l'installation et plus particulièrement les équipements importants pour la sécurité font
l'objet de contrôles et d'opérations de maintenance préventive.

Les moyens sont proportionnés aux risques d'accidents majeurs identifiés dans l'étude de dangers.

L'exploitant assure l'information du personnel de l'établissement sur la politique de prévention des
accidents majeurs. Il s’assure également de sa compréhension.

Il veille à tout moment à son application et met en place des dispositions pour le contrôle de cette
application.

L'exploitant  tient,  le  cas  échéant,  les  exploitants  d'installations  classées  voisines  informés  des
risques d'accidents majeurs identifiés dans l'étude de dangers et la tierce expertise, dès lors que les
conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affecter lesdites installations. Il transmet
copie de cette information à la préfète.

Conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.  515-86  du code de  l'environnement,  l'exploitant
procède au recensement régulier des substances ou mélanges dangereux susceptibles d'être présents
dans  son  établissement  en  se  référant  aux  classes,  catégories  et  mentions  de  dangers
correspondantes, ou aux substances nommément désignées dans le tableau annexé à l'article R. 511-
9 du code de l'environnement.

Le résultat du recensement est transmis à la préfète selon une périodicité triennale.

ARTICLE 6. PLAN D’OPERATION INTERNE

L’exploitant doit établir, dans un délai de 12 mois à compter de la date de signature du présent arrêté
préfectoral,  un Plan d'Opération Interne (P.O.I) sur la base des risques et  moyens d'intervention
nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarios identifiés dans l'étude des dangers et ses
compléments.
En  cas  d'accident,  l'exploitant  assure  la  direction  du  P.O.I.,  il  met  en  œuvre  les  moyens  en
personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I. Il prend en
outre  à  l'extérieur  de  l'usine  les  mesures  urgentes  de  protection  des  populations  et  de
l'environnement prévues au P.O.I.
Le POI intègre dans ses procédures l’alerte et l’évacuation du personnel des entreprises voisines.

Le  P.O.I.  est  conforme  à  la  réglementation  en  vigueur.  Il  est  homogène  avec  la  nature  et  les
enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés dans l'étude de dangers.

Il décrit à minima :
• le site ;
• les accidents potentiels avec les distances d'effet et une cartographie ;
• l'organisation des secours y compris en dehors des heures d'ouverture et notamment la mise

en place d'un poste de commandement et les moyens afférents ;
• les stratégies d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en

vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement ;
• les informations nécessaires sur les substances dangereuses.

Il comprend également des fiches réflexes (fiches d'information et de communication préformatées).

Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer
le poste de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens
humains et matériels pour garantir :

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment :
• l'organisation de tests périodiques internes (au moins annuel) du dispositif et/ou des

7 / 9 

Préfecture Aveyron - 12-2018-05-14-003 - Arrêté modifiant le classement des activités de la ste ITA MOULDING PROCESS à Séverac d'Aveyron 58



moyens d'intervention ;
• la formation du personnel intervenant ;
• l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations ;
• l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites ;
• la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I., qui peut être

coordonnée avec les actions citées ci-dessus ;
- la  mise  à  jour  systématique  du  P.O.I.  en  fonction  de  l'usure  de  son  contenu  ou  des

améliorations décidées.

La préfète peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet
de  P.O.I.  qui  doit  lui  être  transmis  préalablement  à  sa  diffusion  définitive,  pour  examen  par
l'inspection des installations classées et par le service départemental d'incendie et de secours.

Le P.O.I. est remis à jour au maximum tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en
particulier avant la mise en service de toute nouvelle installation modifiant les risques existants. Ce
plan  et  ses  mises  à  jour  sont  transmis  à  la  préfète  et  à  l’Inspection  des  Installations  Classées
(1 version manuscrite et 1 version numérique) accompagnés de l'avis du CHSCT.
Les  modifications  notables  successives  du  P.O.I.  doivent  être  soumises  à  la  même  procédure
d'examen préalable à leur diffusion.

Un  exercice  en  liaison  avec  le  service  départemental  d'incendie  et  de  secours  est  réalisé
périodiquement.  L'exploitant, dans tous les cas, réalise avec ses propres moyens un exercice
POI annuellement. L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet
exercice. Le compte-rendu accompagné si nécessaire d'un plan d'actions, lui est adressé dans le mois
suivant l'exercice.

ARTICLE 7. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à contentieux de pleine juridiction. Conformément aux dispositions de
l’article  R.514-3-1  du  code  de  l’environnement,  le  présent  arrêté  peut  être  déféré  au  Tribunal
administratif de TOULOUSE (68, rue Raymond IV, BP7007, 31 068 Toulouse Cedex 07) par :

• l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui
a été notifiée ;

• par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le
fonctionnement de l'installation présente pour les  intérêts  mentionnés aux articles
L.211-1 et L.511-1 dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de
l'affichage de la présente décision. 

ARTICLE 8. PUBLICITÉ

Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie de SEVERAC D'AVEYRON pour y être
consultée par tout intéressé.

Conformément  aux  dispositions  réglementaires  en  vigueur,  le  présent  arrêté,  énumérant  les
conditions  auxquelles  l'autorisation  est  accordée,  sera  affiché  à  la  mairie  pendant  une  durée
minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, le texte des
prescriptions. Le procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du
maire.
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ARTICLE 9. EXÉCUTION

La secrétaire générale de la préfecture, le maire de SEVERAC D'AVEYRON ainsi que le directeur
régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  –  inspection  des  installations
classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture, notifié à la société ITA MOULDING PROCESS.

Fait à Rodez, le 14 mai 2018

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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PRÉFET DE L'AVEYRON

PREFECTURE

Direction
de la Coordination 
des Politiques Publiques 
et de l’Appui Territorial

Arrêté n°                                                      du 16 mai 2018

OBJET : Ouverture d’une consultation du public sur la demande d’enregistrement
 déposée par la société ROUQUETTE TRAVAUX PUBLICS  en vue d’exploiter une 
installation de stockage de déchets inertes sur la commune de DECAZEVILLE

__________________________________________________________________________
LA PREFETE DE L'AVEYRON,
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’environnement,

VU la demande d’enregistrement déposée le 21 décembre 2016 et complétée le 6 avril 2017
par la société ROUQUETTE TRAVAUX PUBLICS, dont le siège social est situé ZA du
Plégat  à  Aubin,  en  vue  d’exploiter  une  installation  de  stockage  de  déchets  inertes
soumise au régime de l’enregistrement sur le territoire de la  commune de Decazeville au
lieu-dit « côte d’Agnac »;

VU le dossier déposé à l’appui de cette demande ;

VU le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 26 avril 2018 établissant le
caractère complet et régulier du dossier joint à la demande précitée,

CONSIDERANT que les activités projetées relèvent du régime de l’enregistrement, au titre de
la rubrique 2760-3 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture  ;

 - A R R E T E -

Article 1° - Il sera procédé, à la mairie de DECAZEVILLE, à une consultation du public dans
les formes prescrites par l’article R. 512-46-14 du code de l’environnement, sur
la demande d’enregistrement présentée par la société ROUQUETTE TRAVAUX
PUBLICS en vue d’exploiter une installation de stockage de déchets inertes sur
le territoire de la commune de DECAZEVILLEau lieu-dit « côte d’Agnac »; .

Article 2° - Le  public  pourra  prendre  connaissance  du  dossier  de  demande
d’enregistrement,  du 15  juin  2018  au  13  juillet  2018  à  la  mairie  de
DECAZEVILLE,  siège  de  la  consultation,  aux  jours  et  heures  d'ouverture
habituels de la mairie.

Article 3° - Durant cette période, le public pourra formuler des observations sur un registre
ouvert à cet effet à la mairie de DECAZEVILLE.

Ces observations peuvent également être adressées par voie postale au préfet
de l’Aveyron – DCPPAT – BEDD – CS 73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9 ou par
voie électronique pref-  icpe  @aveyron.gouv.fr.
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Adresse postale : CS 73 114, 12031  RODEZ CEDEX  9– Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch

Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr
Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
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Les observations doivent être transmises  au plus tard le dernier jour de la
consultation du public soit le 13 juillet 2018.

Article 4° - Quinze jours au moins avant le début de la consultation du public et durant toute
la  durée  de  celle-ci,  un  avis  au  public  sera  affiché  dans  les  mairies  de
DECAZEVILLE et  de FLAGNAC, concernées par les risques et inconvénients
dont  l’établissement  peut  être  la  source  ou  dont  une  partie  du  territoire  est
comprise  dans  un  rayon  d’un  kilomètre  autour  du  périmètre  de  l’installation
concernée.

L’accomplissement de cette formalité sera certifié à l'issue de la période effective
d'affichage qui débutera au maximum le 30 mai 2018  pour se terminer  le 13
juillet 2018..

Cet avis précisera la nature de l’installation projetée et l’emplacement sur lequel
elle doit être réalisée, le lieu, les jours et horaires où le public pourra prendre
connaissance du dossier, formuler ses observations sur un registre ouvert à cet
effet  et  adresser  toute  correspondance  écrite  ou  numérique.  Il  indiquera
également  l’autorité  compétente  pour  prendre  la  décision d’enregistrement  et
précisera  que  l’installation  peut  faire  l’objet  d’un  arrêté  préfectoral
d’enregistrement,  éventuellement  assorti  de  prescriptions  particulières
complémentaires aux prescriptions générales fixées par l’arrêté ministériel prévu
au I de l’article L. 512-7, ou d’un arrêté préfectoral de refus. 

Le même avis est publié sur le site internet de la préfecture de l’Aveyron dans les
mêmes  conditions  de  délai  que  celles  prévues  pour  l’affichage
(www.aveyron.gouv.fr-  à  la  rubrique  publications  –  consultations  du  public
-consultations en cours).

L’avis sera également publié quinze jours avant le début de la consultation, par
les soins du préfet et aux frais du demandeur, dans deux journaux locaux ou
régionaux diffusés dans le département.

L’avis de consultation devra faire l’objet d’un affichage sur le site par l’exploitant
dans les conditions prévues par l’arrêté ministériel du 16 avril 2012.

Article 5° - Le dossier de demande d’enregistrement et un registre de consultation seront
mis à disposition du public à la mairie de DECAZEVILLE dès le premier jour de
la consultation qui sera ouverte du 15 juin 2018 au 13 juillet 2018.

Le  dossier  de  demande  d’enregistrement  dématérialisé  sera  également
disponible sur le site internet de la préfecture de l’Aveyron (www.aveyron.gouv.fr
à la rubrique publications – consultations du public -consultations en cours).

A l’issue du délai de consultation du public, le registre de consultation sera clos
par  le  maire  de  DECAZEVILLE  et  adressé  au  préfet  de  l’Aveyron  lequel  y
annexera les observations qui lui auront été adressées soit par voie postale, soit
par voie numérique.

Article 6° - Les conseils municipaux de DECAZEVILLE et de FLAGNAC devront donner leur
avis  sur  la  demande d’enregistrement  au plus  tard  dans  les  quinze  jours
suivant la fin de consultation du public.

Les délibérations devront donc parvenir à la préfecture de l’Aveyron – DCPPAT –
BEDD – CS 73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9 ou par courriel avant le 30 juillet
2018 délai de rigueur.
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Article 7° - A  l’issue  de  la  procédure,  l’arrêté  portant  refus  ou  autorisation  d’exploiter
l’installation sous le régime de l’enregistrement sera pris par le préfet. Il pourra
être  assorti  de  prescriptions  particulières  complémentaires  aux  prescriptions
générales.

Article 8° - La secrétaire générale de la préfecture et le maire de Decazeville sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  notifié  à  la  société
ROUQUETTE TRAVAUX PUBLICS 
Une  copie  sera  adressée  au  maire  de  FLAGNAC  et  à  l’inspection  des
installations classées pour la protection de l’environnement ;

Rodez, le  16 mai 2018

Pour la préfète et par délégation
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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